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À propos de ce manuel 

Cette documentation explique le processus permettant de constituer le csv de dépôt en masse des 

carte BTP 

Public concerné 
Utilisateurs Anael Travail Temporaire 

Périmètre du document 
V9R5 

Prérequis 
Les ETT doivent être en possession de leur identifiants disponibles à l’inscription sur le site 

http://www.cartebtp.fr 

Etre en V9R5 

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ». 

http://www.cartebtp.fr/
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Avertissement  
Les captures d’écrans qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies uniquement à 

titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne doivent pas être comprises 

comme un engagement contractuel de la part d’Infor de développer, livrer ou commercialiser de tels 

écrans. Infor se réserve le droit de modifier ces écrans à tout moment sans une quelconque 

obligation de notification ni de mise à jour des captures d’écran figurant dans le présent document. 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Paramétrage 

Créer l‘option action diverse BTP 
  

Aller dans « Installation>Tables systèmes>paramètres systèmes » et créez l’option ci-dessous :  

  

  

 

   

  

Notez le code sécurité 040003 (modification de contrat) utilisé pour la gestion des droits de cette 
nouvelle option. Vous pouvez utiliser un autre code si vous le souhaitez.  

Créer l‘option logicielle *BTP 
  

Aller dans « Installation>Tables systèmes>options logicielles ».  
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Valeurs :  

  

• Valeurs 1 à 2, renseignez le code profil à date de validité obligatoire qui vous servira à 

gérer les cartes périmées.   

• Valeurs 3 à 6, renseignez le nouveau code carte BTP.  

• Valeurs 7 à 8, renseignez le code profil sans date pour renseigner les contrats déclarés  

• Valeurs 9 à 12, renseignez le code réponse contrats déclarés  

Les fichiers seront créés dans le répertoire export de toutes les éditions. Il est possible de 
paramétrer un répertoire spécifique aux csv de carte BTP dans la zone compléments ci-dessus. 

Vérifiez l‘option logicielle *PHOTO 
  

Aller dans « Installation>Tables systèmes>options logicielles » et vérifiez que vous avez bien 
une option *PHOTO. Il est conseillé de créer l’option logicielle explicitement et de déplacer vos 
fichiers photos dans le répertoire que vous venez de créer dont le chemin d’accès est saisi dans 
la zone complément.  
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Si elle n’était pas créée c’est que vos photos sont stockées :   

  

• Hyperfile Classic : dans un sous répertoire nommé « PHOTO » du répertoire de stockage de 

votre  

Base de Données ANAEL TT. Cette information est disponible dans vos fichiers ini de 
lancement  

  

• Hyperfile C/S ou AS/400 : dans un répertoire PHOTO de votre serveur d’application (au même 

niveau d’arborescence que votre répertoire de correctif REPLIK02_PTF).  

  

Attention :  Vérifier que les utilisateurs ont les droits en écriture sur ce répertoire 
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Paramétrez vos qualifications soumises à Carte 
BTP.  
  

Mise à jour en masse des qualifications.  
En lien avec l’activité entreprise vous pouvez affecter la carte BTP à l’ensemble des qualifications 
composants l’activité.  

Pour cela depuis Réservé Maintenance cliquez sur XXLANCE.  

Dans le nom de la fenêtre, saisir INSBTP  

  

 

  

Sélectionnez le code activité entreprise susceptible de disposer d’une carte BTP.  

Dans l’exemple ci-dessous, nous allons appliquer sur l’activité entreprise: Bâtiment   
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Cliquer sur “Oui” pour validation  

  

 

La fenêtre ci-dessous indique que le traitement s’est bien déroulé.  

  

  

Visualisation des qualifications   
  

Depuis Installation>Tables fonctionnelles>Qualifications   
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Dans la colonne BTP vous pouvez visualiser l’etat à Oui ou Non  des qualifications  soumis a carte 
BTP  

Mise à jour unitaire des qualifications   
  

  

Aller dans « Installation>Tables fonctionnelles>Qualifications » et modifier toutes les qualifications 
susceptibles d’être soumises à la détention d’une carte BTP :  

  

Sélectionnez la qualification que vous souhaitez modifier.  

Dans l’exemple ci-dessous, nous allons mettre à jour la qualification Aide Electricien  
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En double cliquant sur la qualification vous accédez à la fenêtre ci-dessous  
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Mettre un « O » pour Oui pour soumis à carte BTP  

Créer les questions/réponses des profils personnels.  
  

Allez dans « Installation>Tables utilisateurs>Question profil personnel » et créez ou vérifiez que le 
code profil est bien de type date (« D » en position 1 ) et obligatoire ( « O » en position 2) :  

  

  

  

Allez dans « Installation>Tables utilisateurs>Réponse profil personnel » et créez le code DSBTP :   
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Créer ensuite la question et la réponse contrat pour renseigner la date de MàJ de mission BTP  
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Chapitre 2 Utilisation 

Renseignez les profils des personnels 
  

Cette étape n’est pas obligatoire (voir § déclarer les missions et personnels sans carte) 

Depuis les profils et caractéristiques vous :  

Saisissez vos carte BTP dans les profils des personnels ayant une carte BTP en cours de validité.   

Saisissez également les cartes dont vous souhaitez faire la demande en ligne avec la date du jour 
de la demande initiale lors d’une création :  
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Ajoutez une photo valable 
  

A l’aide de l’application « Carte BTP Photo », rattachez un fichier photo valable au format jpg à la 
fiche de votre personnel à l’aide du bouton mémo photo :  

  

  

  

  

Allez chercher la photo du personnel prise à l’aide de l’application « Carte BTP Photo » :  

  

  

  

Renseignez une adresse de mission dans les 
contrats 
Attention :  

Les contrôles sur les cartes périmées ne s’appliquent que si le personnel est sous contrat sur une 
qualification soumise à carte BTP et que son contrat comporte une adresse de mission renseignée :  
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Sélection des personnels disponibles ayant une 
carte 
  

En recherche de disponibilité, si vous renseignez une caractéristique à date obligatoire 
accompagnée d’une date de fin de recherche, seuls les personnels qui ont une carte valide au-delà 
de cette date seront proposés :  

  

Ici seul 1 personne possède une carte BTP valable au-delà du 28/02/2017  
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Edition des profils périmés 
  

Allez dans « Agence>Actions Diverses>gestion des profils périmés » et lancez la liste des éléments 
périmés :  

  

  

Pour le contrôle des cartes BTP requises par un contrat BTP à une date donnée :  

  

  _ renseignez la date par rapport à laquelle vous voulez contrôler l’expiration des cartes  
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C’est la seule méthode à choisir pour faire des demandes de carte.  

 

Depuis cet écran de sélection du profil lié à la carte BTP, cela vous permet de créer le csv et le zip 

photo lié à la demande de création des cartes BTP pour déposer sur  le site http://www.cartebtp.fr 

en cliquant sur le bouton :   

  

  

  

  

Vous pouvez sélectionner et retirer de la liste les personnels pour lesquels vous aller faire la 
demande de carte BTP.  

Cliquez sur entrer pour chaque personnel faisant l’objet d’une demande de carte qui composeront 
les fichiers à transmettre, puis cliquer sur le bouton « Exporter csv BTP »  

http://www.cartebtp.fr/
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Dans le contenu du répertoire vous devez avoir un fichier Zip qui contient les photos et un fichier 
CSV pour les salariés intérimaires soumis à la demande de carte qui devra être transmis à CarteBtp.  

  

  

  

Vie de la carte – déclaration des missions BTP 
  

Allez dans « Agence>Actions Diverses>gestion mission BTP » et sélectionnez une date pour 
laquelle vous souhaitez déclarez les missions BTP en cours.  
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Vous pouvez choisir de déclarer soit les contrats   

  

• Non Déclarés : Contrat BTP qui n’ont jamais été transmis à www.cartebtp.fr,   

• Déjà Déclarés : regénérer les contrats déjà déclarés (si le csv n’a jamais été transmis par 

exemple).   

• Tous :générer systématiquement l’ensemble des contrats carte BTP ouverts a une date 

donnée.  

Ces extractions ne sont possibles que si le personnel possède une carte BTP avec un N° 
renseigné.  

• Personnels sans carte : Vous pouvez enfin depuis cette fenêtre voir les contrats soumis a 

carte BTP pour lesquels l’intérimaire n’a pas de carte. Dans ce dernier cas, si vous 

choisissiez d’exporter un csv, ce dernier sera formatté comme une demande de carte.  

 

Pour rappel, un contrat BTP est considéré comme tel dans ANAEL TT si :  

Il est ouvert à la date de sélection précisée.  

Il n’a pas été annulé.  

La qualification est une qualification paramétrée comme soumise à carte BTP. 
Un lieu de mission a été précisé dans le contrat  

 

http://www.cartebtp.fr,/
http://www.cartebtp.fr,/

